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SOCIETE

Un gala de foot pour la paix et la
solidarité a été organisé samedi 28
décembre dernier au complexe sportif
Haady Parc à Kégué. Initié par  Gaillard
Football Club Jardin Vierge du quartier
Belgique de Lomé, ce tournoi à quatre
équipes est parrainé par Dr Morris Malik
Mouzou et a vu le sacre de l'équipe
Fraternité.

L'évènement a mobilisé les acteurs
locaux et mis en lumière les idéaux prônés
par le Chef de l'Etat Faure Essozimna
Gnassingbé. Bien qu’un simple jeu, le
sport s’est transformé en un puissant
vecteur de valeurs humaines et de
cohésion sociale. 

Le gala de paix et de la solidarité
intervient pour sensibiliser les populations
sur  le bien-fondé du vivre ensemble,
l'amour du prochain et de partage surtout

en  période de fêtes de fin d'année. 
Au travers de ce tournoi, le ministre de

l'enseignement supérieur et de la
recherche Kanka-Malick Natchaba n’a pas
manqué de tirer fière chandelle au
promoteur et apprécié le fait que l’objectif
de ladite compétition s’aligne sur la vision
du Chef de l'Etat qui a fait du social son
cheval de bataille. 

Pour Katanga Tchalim président du
comité d'organisation, c'est un sentiment
de joie d'avoir réussi ce festival de foot où
le club Fraternité s’adjuge le graal. Il a
profité de l'occasion pour témoigner sa
gratitude au numéro 1 togolais dont la
vision et le leadership les inspire. 

Bien que l'objectif soit atteint, il vise
déjà pour les années à venir à donner plus
de dimension à l’initiative. 

Notons que grâce à la générosité du
promoteur du Gala le Dr Mouzou, 60
ménages et 15 enfants orphelins du
quartier Belgique et ses environs ont reçu
des kits alimentaires, vélos, enveloppes

financières, et divers gadgets. De quoi
célébrer les fêtes de fin d'année. Un geste
d'amour et de partage du donateur très
apprécié par les bénéficiaires. 

Elom

Sport et cohésion sociale

Le gala pour la Paix et la solidarité a tenu ses promesses

Moment de bonheur et de
partage, la fête de Noël cette
année à Kévé dans la
préfecture de l’Avé a été
spéciale pour les enfants de la
localité.

Mardi 24 décembre dernier,
tel un père Noël, Mathias
Fanho, Directeur général de
Famath Production a réalisé
une descente avec des jouets
par milliers aux enfants de

Kévé.
L’objectif de cette action

humaniste est d’apporter de la
joie et permettre aux enfants
de Kévé de se retrouver et

profiter de l’ambiance de fête.
Des kits composés de

pâtes alimentaires, boissons,
riz ainsi que des habits de
fêtes confectionnés selon la
taille et l’âge ont été remis à
ceux qui ont pu effectuer le
déplacement au stade de la
localité.

Cette initiative de Famath
Production en collaboration

avec l’association Avé Nenyo
a permis d’offrir un Noël
magique à des milliers
d’enfants réunis dans un bel
état d’esprit.

Un spectacle très riche,
entretenu par des artistes de
la chanson togolaise,
notamment Eric MC, Black
Joe, Karny, Yaovi Kheteti,

Santi Dorim, qui ont fait danser
l’assistance en revisitant leur
répertoire de chansons cultes.

Pour Mathias Fanho, ce
déplacement à Kévé à la veille
de la célébration de Noël revêt
un caractère spécial pour
plusieurs raisons. La première
est le lien sacré, la
considération à sa belle-
famille, originaire de Kévé.
L’autre raison est de passer à
travers cette action, un
message d’espoir à l’endroit
des enfants de la localité.

« C’est une grande joie, un
moment d’intense bonheur
d’être parmi vous. Vous êtes
l’avenir de Kévé. Mon souhait
est de vous voir grandir dans
la paix et devenir des cadres
pour construire votre
préfecture et tout le Togo.
Obéissez à vos parents, soyez

assidus à l’école », a lancé le
premier responsable de
Famath production dans son
intervention à l’endroit des
enfants.

« Nous sommes très
content de recevoir nos
cadeaux de Noël. On ne s’y
attendait pas. C’est une belle
surprise. Merci aux donateurs.
Que Dieu apporte plus
d’ouverture dans leurs
entreprises », a répliqué un
jeune, la dizaine d’années
environ, à la fin de la
cérémonie de remise.

La cérémonie a pris fin
dans une belle ambiance.
Marqués par tout le spectacle,
c’est avec peine que les
enfants ont fait leur au revoir
au donateur.  

M.F

Kévé : Famath production
et Avé Nenyo offrent un Noël
magique aux enfants
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A la réouverture de la
cathédrale Notre-Dame de
Paris le 8 décembre 2024, ce
n'était nullement un fruit du
hasard que les protocoles
d’Etat français positionnent
Faure E. GNASSINGBE aux
côtés des plus grands
dirigeants de la planète terre.

Ce n'est pas non plus par la
force ni par une orientation
externe qu'il se fait écouter et
respecter par ses pairs sur le
continent noir dans la
résolution  de certains
différends diplomatiques
stratégiques. Dans sa
discrétion légendaire, sa
grandeur naturelle, il sait lire et
prendre quand et comme il le
faut les bonnes décisions
surtout les grandes et utiles
pour le bonheur de son
peuple. 

L'agriculture, les réformes
économiques audacieuses,
les transports, les écoles, les
hôpitaux, le climat des affaires,
l’environnement, la justice
pour tous, et que dire encore,
sont au centre de ses grandes
préoccupations au quotidien et

pour le grand bonheur des
populations. 

Humble mais attentif à tout
ce qui se passe autour de lui,
il sait prendre en compte
toutes les appréhensions,

donner de judicieuses
orientations et prendre les
meilleures décisions. Les pays
de l’Alliance des États du
Sahel (AES) comprenant le
Mali, le Niger et le Burkina

Faso n'en finissent pas de
saluer sa hauteur et sa
perspicacité en matière de
diplomatie et de conciliation. 

La paix, la stabilité et la
concorde étant le socle de sa
principale vision, il sait faire
tout son possible pour faire
vivre ces vertus non
seulement à  son peuple mais
aussi aux autres de la sous-
région et par ricochet partout
dans le monde. 

Les multiples réformes
positives aux plans
macroéconomique et social
force appréciation et
admiration des principales
institutions mondiales qui
n'hésitent pas à primer ou à
citer le Togo en référence.

Grâce à sa vision
pragmatique sur les questions
liées au genre, la femme au
Togo est présente et
hautement représentative
dans les grandes sphères de
décision. La dose vivante et
palpable se constate à
L’Assemblée Nationale, au
gouvernement et dans les
autres grands pôles de
décision. Lentement mais
avec assurance il avance dans
la modernité, ce modernisme
hors pair qui voit dérouler en
douce et sans bruit toute la
machine d'un Etat
démocratique déconcentré et
décentralisée. Son
humanisme et son souci
permanent d’assurer à chaque

instant le bonheur de ses
concitoyens l'amène à créer à
la satisfaction de tous la
grande surprise en revoyant
non seulement à la baisse le
prix des produits pétroliers tout
récemment, mais aussi celui
du Kw/h, cerise sur le gâteau,
il accorde pour les fêtes de
Nouvel An, une prime spéciale
de 60 000 FCFA à tous les
fonctionnaires y compris les
pensionnés de la Caisse de
Retraite du Togo, avec
extension prévisible au
bénéfice des retraités du privé.
Comme pour dire avec moi, le
travail avant tout puis
l’épanouissement général
pour tous après. 

Il n’occulte pas la question
des détenus. En cette fin
d’année 2024, il a encore
exprimé son engagement à
promouvoir des valeurs de
réconciliation et d’humanité,
en accordant vendredi dernier
par un décret, la grâce
présidentielle à 1064
condamnés en fin de peine.  

Le Togo marche, le Togo
vit, le Togo se lance et se
propulse malgré tout avec ce
perspicace, ce magnanime, ce
diplomate, ce visionnaire,
incontestablement l'homme de
l'année chez nous mais
partout ailleurs également.
Longue vie à vous Faure
Gnassingbé. 

La Rédaction

Les travaux ont été conduits
par Kodjo Sevon-Tepé Adedze,
président de l’Assemblée
nationale en présence du
ministre de l’économie et des
finances  Essowè Georges
Barcola, de Pacôme Adjourouvi,
ministre des droits de l'Homme,

de la formation à la citoyenneté
et des relations avec les
institutions de la République. 

Le projet de loi de finances,
exercice 2025, adopté à
l’unanimité des députés
présents, s’équilibre en

ressources et en charges à deux
mille trois cent quatre-vingt-seize
milliards cinq cent quatre-vingt-
huit millions neuf cent
soixante-douze mille
(2.396.588.972.000) francs CFA
contre deux mille cent soixante-
dix-neuf milliards cent vingt-cinq

millions neuf mille
(2.179.125.009.000) francs CFA
dans la loi de finances de l’année
2024, soit une hausse de 9,9% et
deux mille deux cent cinquante
milliards six-cent millions six cent
six mille (2.250.600.606.000)

francs CFA dans la loi de finances
rectificative, exercice 2024, soit
une hausse de 6,5%. Les recettes
budgétaires enregistrent une
augmentation de 196,5 milliards
de francs CFA pour s’établir à
1.475,6 milliards de francs CFA
contre 1.279,1 milliards de francs
CFA en 2024, soit une hausse de
15,4%. Cette hausse est portée
essentiellement par les recettes
fiscales qui passent de 1.042,1
milliards de francs CFA en 2024 à
1.200 milliards de francs CFA en
2025, soit une hausse de 15,2%.

Les dépenses budgétaires
sont passées de 1.636,3 milliards
de francs CFA en 2024 à 1.675,8
milliards de francs CFA en 2025,
en hausse de 2,4%. Cette hausse
est imputable essentiellement à
celle des dépenses de personnel
et des dépenses en atténuation
des recettes. 

C'est dire que cette loi de
finances, exercice 2025 a été
élaborée en tenant compte des
priorités du gouvernement en
matière de développement
économique et social notamment
les mesures de soutien aux
couches les plus vulnérables et le
renforcement des structures de
base dans le domaine de
l’éducation et la santé. Élaborée

surtout dans un contexte marqué
par le ralentissement de
l’économie mondiale, elle vise à
poursuivre les actions de lutte
contre la flambée des prix dans le
souci de renforcer la résilience de
la population.

Au titre de cette loi de
finances exercice 2025, il a été
proposé des mesures fiscales qui
visent à doter l’Etat et les
collectivités territoriales des
moyens nécessaires à l’atteinte
des objectifs de financement des
actions de développement et
favoriser l’essor des secteurs
économiques stratégiques. 

Elles sont essentiellement
orientées vers la poursuite de
l’amélioration du climat des
affaires tout en prenant en

compte les préoccupations des
acteurs du secteur privé. Dans la
même dynamique, des
innovations majeures ont été
apporté à cette loi de finance
exercice 2025. En termes
d'innovation, l'on doit noter, la
réduction du taux des droits
d’accises sur certains produits
locaux ; la réduction de 50% sur
le montant du droit de douane
(DD) liquidé sur le gasoil utilisé
par les industries, l’exonération à
l’importation des véhicules de
transport de marchandises et de
personnes, de cinq (05) ans d’âge
au maximum et des motocycles
électriques neufs ainsi que les
batteries de ces motocycles
destinées à l’industrie du

Leadership éclairé, diplomatie agissante et développement

Faure GNASSINGBE,
‘‘ecce homo’’ 2024

Loi de finances, exercice 2025

Le quitus de l'Assemblée Nationale  
La Représentation nationale a adopté vendredi 27 décembre dernier le projet de loi de finances,

exercice 2025 à l'occasion de la troisième séance plénière de la deuxième session ordinaire de l’année
2024.

Suite à la page 4
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Le samedi 28 décembre
dans la région des Savanes,
la Faîtière des Associations
des Marchés du Grand-Lomé
(FAMaL) a posé une action

de générosité, un geste de
soutien et de solidarité vis-à-
vis des Forces de défense et
de sécurité.

Un important lot de de

vivres (sacs de riz, maïs,
bidons d’huile) aux Forces de
défense et sécurité de
l'opération Koundjoare, au
front dans la lutte contre le

terrorisme et l’extrémisme
violent.

Cette démarche vise à
soutenir les FDS dans leur
sacrifice, leur

professionnalisme et
determination et dans une
guerre où l’ennemi se
confond dans la masse. La
Faîtière des Associations des
Marchés du Grand-Lomé
(FAMaL) joue ainsi sa
partition pour la promotion de
la paix et de la stabilité
conformément à la vision du
Président de la République.

Ce geste hautement
patriotique traduit sans nul
doute l’amour pour la patrie
des femmes togolaises et leur
adhésion manifeste à la
politique de paix et de
sécurité du Président de la

République, Faure
Essozimna Gnassingbé, chef
des armées.

Au cours de la remise du
don la délégation a remercié
en premier le Chef de l'Etat
Faure Essozimna
Gnassingbé pour le travail
qu'il ne cesse d'abattre pour
le maintien de la paix au Togo
et un peu partout dans la
sous-région. 

Les dames n'ont pas
manqué de lui exprimer leur
gratitude pour sa récente
visite aux troupes de
l'opération Koundjoare, dans

le but de les galvaniser. Tout
en saluant ses  les qualités
d'homme d'État exemplaire
du numéro 1 togolais, la
faîtière dans son
engagement, a invité les
Togolais à contribuer
davantage dans la
consolidation des acquis de
paix et de cohésion nationale.

Pour rappel, la Faîtière des
associations des marchés du
Grand-Lomé (FAMaL)  est
composée de membres issus
de 52 marchés des
préfectures du Golfe et
d'Agoè-Nyivé.

Elom

Loi de finances, exercice 2025

Le quitus de l'Assemblée Nationale  
montage, le déplafonnement de
la limite de 25% à observer pour
la déduction des frais d’assistance
technique et des frais de siège
par les entreprises nouvelles et
l’élargissement de la notion de
frais d’assistance technique, la
création de la taxe sur les
entreprises de
télécommunications et des
technologies de l’information et
de la communication (TETTIC) par
arrêté, le paiement de la TVM des
véhicules autres que les
motocyclettes ; la déclaration et
le reversement de la taxe liquidée
au titre du mois précédent sous
réserve des régularisations sur la
base du chiffre d’affaires dégagé
en fin d’exercice par les
contribuables assujettis à la taxe
sur les entreprises de
télécommunications et des
technologies de l’information et
de la communication au plus tard
le 15 de chaque mois, le maintien
des avantages fiscaux et
douaniers en faveur des
entreprises de bâtiments et
travaux publics lors de
l’importation et l’achat de leurs
machines, matériels et engins ; la
reconduction des avantages
fiscaux sur l’importation de
matériel agricole.

Le ministre de l'économie et
des finances, Essowè Georges
Barcola a salué la qualité des
débats et la bonne collaboration

institutionnelle qui permet de
répondre aux besoins des
citoyens à travers la mobilisation
des ressources internes, régional
et auprès des partenaires
techniques et financiers. Pour lui,
le budget, exercice 2025, est
aligné sur les priorités du
gouvernement, en lien avec la
mise en œuvre de la stratégie de
développement traduite par
l’exécution des projets et
programmes de la feuille de route
gouvernementale, Togo 2025
répondant ainsi aux aspirations
profondes des populations en
matière de santé, d’éducation,
d’inclusion sociale et financière.

Par rapport à l’exercice 2025,
il a fait comprendre que le
gouvernement prévoit
d’opérationnaliser le fonds
d'appui au secteur social dans le
but d'accélérer la mise en œuvre
des projets et programmes
impactant directement les
conditions de vie des
populations. Aussi, a-t- il a
mentionné  la poursuite des
actions de réformes budgétaires
relatives à la budgétisation
sensible au genre, aux
changements climatiques et à
l’environnement ainsi qu’au
dividende démographique. 

En termes de priorité, le
gouvernement à travers ce
budget va renforcer et poursuivre
la lutte contre l’insécurité et le
terrorisme transfrontalier. Au
plan énergétique et d'extension

de l'électricité, il a signifié que le
gouvernement poursuivra les
efforts dans ce sens. L'autre
priorité dont il a fait cas est
l’accès à l’eau potable des
populations.

En outre, le gouvernement
ambitionne de faire du
numérique, un véritable levier de
modernisation de l’économie et
de la société dans son ensemble.
En matière d’agriculture, le
ministre est revenu sur la
poursuite des actions visant à
faire de l'agriculture une
industrie compétitive et durable,
tout en consolidant son rôle de
hub logistique et de service dans
la sous-région. 

En ce qui concerne les pistes
rurales, la politique de
désenclavement sera orientée
vers la construction des voies
rurales ciblant les zones agricoles
à fort potentiel d'exportation afin
de connecter les agriculteurs au
marché. Au niveau du secteur de
l'éducation, le ministre a fait
comprendre que les actions
porteront, entre autres, sur
l’augmentation des capacités
d’accueil scolaire, à travers les
constructions scolaires,
l’amélioration de la qualité de
l’enseignement, et une meilleure
insertion des étudiants ayant
bénéficié de formations
professionnelles au marché du
travail avec un emploi stable de

Suite de la page 3

longue durée et recrutement. 
Le Président de l’Assemblée

nationale a salué les choix
budgétaires de la loi de finances,
exercice 2025, motivé le vote par
les députés ainsi que les
avantages qui en découlent pour
la population.

En votant le projet de budget
qui leur a été présenté, le
Président de l'Assemblée
nationale a signifié qu'ils ont été
convaincus par la pertinence des
choix budgétaires, l’idée qu’ils
expriment, les ambitions qu’ils
portent en matière de
mobilisation des ressources et de
leur allocation rationnelle entre
les différentes priorités du Togo.

En matière de recettes, il a
notifié que la stratégie de
mobilisation des ressources
présentée par le gouvernement
reflète parfaitement les attentes
de la Représentation nationale
notamment la simplification des
procédures, la diminution de la
charge fiscale et la mobilisation
plus accrue des ressources par
l’exploitation de nouvelles niches
fiscales à travers des mécanismes
appropriés tenant suffisamment
compte des préoccupations du
secteur privé et des
consommateurs tels que : le
maintien des avantages fiscaux et
douaniers accordés aux
opérateurs économiques lors de
l’importation ou la vente des
véhicules de cinq (5) ans d’âge au
maximum et des motocycles
électriques neufs, le maintien des
avantages fiscaux et douaniers en
faveur des entreprises de
bâtiments et travaux publics lors
de l’importation et l’achat de
leurs machines, matériels et

engins ; la reconduction des
avantages fiscaux sur
l’importation de matériel
agricole; la création de la taxe sur
les entreprises de
télécommunications et des
technologies de l’information et
de la communication (TETTIC)
sans impact sur les frais de
télécommunication.  

En matière de dépense, il a
fait croire que leur vote
favorable, exprime également
leur satisfaction sur les
orientations et choix budgétaires,
pour l’année 2025, caractérisés
par des politiques de dépenses
redimensionnées et des priorités
redéfinies. Ces politiques qui
selon lui, ont pour but de créer
les meilleures conditions d’une
prospérité inclusive.  Pour ce
faire, plus de 49% du budget,
exercice 2025 est consacré aux
secteurs sociaux.   

Ainsi, les secteurs de
l’éducation, de la santé et l’accès
universel aux soins, de l’action
sociale, des pistes rurales, du
développement à la base, de
l’inclusion financière et de
l’emploi des jeunes, pour ne citer
que ceux-là, continueront
d’occuper une place de choix
dans les priorités du Togo. 

En définitive, le Président de
la représentation nationale,
après avoir témoigné toute sa
reconnaissance au Président de
la République, a salué les efforts
et les mérites du gouvernement.  

Elom

Savanes/ operation Koundjoaré

la FAMaL apporte
son soutien aux FDS
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Conformément au décret
du 26 décembre 2024 qui fixe
la nouvelle date de l’élection
des sénateurs au 15 février
2025, le dépôt des dossiers de
candidature a repris depuis
samedi 28 décembre 2024
suite au communiqué de la
Commission Electorale
Nationale Indépendante
(CENI) publié le 27 décembre
dernier.

Le communiqué précise
que les dossiers de
candidature pour les élections
sénatoriales de 2025 seront

soumis tous les jours, sauf les
dimanches et jours fériés, de
07h30 à 12h00 et de 14h30 à
17h30, jusqu’au mardi 07
janvier 2025 à 17h30. Ce
réaménagement vise à
permettre une meilleure
organisation du processus
électoral afin que tous les
partis politiques et candidats
puissent avoir  le temps
nécessaire pour compléter
leurs démarches
administratives. Ainsi la CENI
invite tous les acteurs
concernés à respecter les
horaires et les dates fixées,

afin de faciliter le bon
déroulement de la procédure.

Au demeurant, le président

de la CENI a souligné
l’importance de la
collaboration de tous afin

d'assurer la réussite de ce
processus.

Kodjovi

L’Institut de formation
fiscale et douanière de l’Office
togolais des recettes (IFFD-
OTR) annonce la tenue d’un
colloque scientifique
international.

Du 10 au 11 juillet 2025  a
lieu Lomé, un colloque
international sur le commerce
et la durabilité en Afrique. Initié
par l’Institut de Formation
Fiscale et Douanière de
l’Office Togolais des Recettes
(IFFD-OTR), ce colloque a
pour thème : « Commerce
international, développement

économique et durabilité :
focus sur les organisations
douanières et leurs rôles dans
la facilitation des échanges en
Afrique ».

Chercheurs, universitaires,
praticiens et décideurs sont
attendus à cette troisième
édition du « Dialogue
interprofessionnel sur la
fiscalité ». Organisé en
partenariat avec la Normandie
Business School, l’Université
de Rennes 2, l’Université Paris
Dauphine et d’autres
institutions, ce  colloque

s’inscrit dans un contexte où
l’Afrique cherche à renforcer
son intégration économique et
à tirer profit de la Zone de
libre-échange continentale
africaine (ZLECAf). C'est dire
qu'il représente une
opportunité pour les experts
qui profiteront pour apporter
des réflexions et  solutions
concrètes aux défis
commerciaux et de
développement durable en
Afrique.

Notons que les  discussions
porteront sur des sujets variés,

sont invités à soumettre leurs
propositions de
communication avant le 15
mars 2025.

Elom

Sénatoriales

La CENI réceptionne à
nouveau les dossiers
de candidature 

Colloque international sur le commerce et la durabilité en Afrique

Lomé se prépare pour un
rendez-vous scientifique international

allant de la facilitation des
échanges par les douanes aux
politiques industrielles et
agricoles pour une
transformation structurelle du
continent. Les participants

Monsieur le Ministre,
bonjour ! C’est devenu
maintenant une tradition de
faire avec vous le bilan des
activités diplomatiques du Togo
pour l’année qui s’achève. Quels
ont été les principales
orientations de l’action
diplomatique du Togo en 2024 ?

Je vous remercie pour votre
intérêt et l’attention particulière
que vous accordez à la
diplomatie togolaise, non
seulement à ses réussites mais
aussi à ses défis.

Sur le plan géopolitique
mondial, 2024 se présente
comme une année difficile
marquée par la persistance de
plusieurs foyers de tensions,

d’instabilités politiques et
sécuritaires dans nombre de pays
ainsi que des incertitudes sur
l’avenir du multilatéralisme. Mais
dans cet imbroglio, le Togo a su,
une fois encore, manœuvrer
pour s’imposer comme un acteur
majeur dont la voix compte,
grâce aux orientations
stratégiques du Chef de l’Etat,
Son Excellence Monsieur Faure
Essozimna GNASSINGBE, à savoir
: l’engagement pour la paix en
Afrique et dans le monde,
l’attachement à la promotion
d’un multilatéralisme plus juste
et plus équitable au service des
peuples, le panafricanisme, la
réparation des crimes commis
contre les peuples africains et la
mobilisation des diasporas et des
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afrodescendants au service du
développement et de
l’intégration africains.

Justement, Monsieur le
Ministre, le Togo s’est fait un
nom en matière de médiation.
Le dernier fait d’arme a été la
libération de deux gendarmes
ivoiriens. Avant le communiqué
de la présidence ivoirienne, rien
n’a filtré de cette médiation.

Pouvez-vous nous en dire plus
?

Le Togo se réjouit de la
libération, le 29 novembre
dernier, des deux (02)
gendarmes ivoiriens interpellés
le 19 septembre 2023 au
Burkina Faso grâce à une

Suite à la page 6

L’année 2024 a été prolifique pour le Togo sur le plan
diplomatique. Une diplomatie agissante en faveur de la paix et
la sécurité, la coopération internationale. Dans une interview,
prof Robert Dussey, ministre des affaires étrangères, de
l’intégration régionale et des Togolais de l’extérieur dresse le
bilan de 12 mois d’activités au service du développement, la
présence du Togo au sein des instances internationales et dans
les grands rendez-vous. Lire l’intégralité de l’interview
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médiation
de Son Excellence Monsieur
Faure Essozimna GNASSINGBE,
Président de la République. La
libération traduit le triomphe des
vertus du dialogue et de la
négociation dans un contexte
régional de fortes perturbations
et de défis multiformes.

Cet aboutissement heureux
illustre également la capacité de
la République du Faso et de la
République de Côte d’Ivoire à
œuvrer à la préservation de leurs
relations historiques de
fraternité et de bon voisinage et
témoigne de leur attachement
aux mécanismes pacifiques et
diplomatiques de gestion et de
résolution des crises
interétatiques et des conflits
internationaux.

Je salue le sens de l’écoute et
les efforts respectifs de Son
Excellence Monsieur Alassane
OUATTARA, Président de la
République de Côte d’Ivoire, et
de Son Excellence le Capitaine
Ibrahim TRAORE, Président de la
République du Faso, qui ont
permis de dépasser le
contentieux et conduit à cette
issue bénéfique aux intérêts des
deux pays frères.

C’est toujours mu par son
engagement pour la paix que le
Togo a lancé, le 28 novembre
dernier, l’initiative Global Peace
and Security Alliance (GPSA) qui
se veut un cadre fédérateur
favorisant le dialogue entre
plusieurs plateformes et fora
œuvrant pour la paix et la
sécurité mondiales. Cette
initiative s’inscrit dans le cadre
de Lomé Peace and Security
Forum (LPSF) créé il y a un an.

L’expertise du Togo en
matière de médiation et de
gestion des conflits ainsi que son
engagement pour la paix sont
aujourd’hui reconnus partout
dans le monde. C’est fort de cela
que j’ai été invité le 22 août à
animer à l’Université de Sophia
au Japon, une conférence sur la
paix et la sécurité en Afrique et
la médiation du Togo au Sahel,
tout comme j’ai participé à un
panel lors du 4ème Forum
d’Assouan sur le thème «
l’Afrique dans un monde en
mutation : réimaginer la
gouvernance mondiale pour la
paix et le développement » qui
s’est tenu les 02 et 03 juillet 2024
au Caire en Egypte. J’ai
également pris part en février à
l’édition 2024 du Munich
Security Conférence (MSC) qui
réunit chaque année des
décideurs de haut niveau et des
leaders d’opinion du monde
entier pour des discussions sur
les préoccupations les plus
urgentes en matière de sécurité
internationale, et à la réunion
des Ministres des affaires
étrangères de la coalition
mondiale contre Daesh qui s’est

tenue à Washington DC en
septembre dernier.

Quoique reporté, les
préparatifs du 9ème Congrès
panafricain qui devrait se tenir à
Lomé du 29 octobre au 02
novembre 2024 ont occupé une
bonne partie de votre agenda.
Qu’est-ce qui explique ce report
et en quoi ce Congrès est
important pour le Togo et
l’Afrique ?

La mobilisation de la diaspora
africaine et afrodescendante en
vue de leur reconnexion au
continent est l’un des axes
majeurs de la diplomatie
togolaise. Que ce soit au plan
national ou continental avec
l’Union africaine, le Togo ne
ménage aucun effort en ce sens.
C’est ainsi qu’il a porté l’initiative
ayant abouti en 2021, vous vous
en souvenez, à la décision de la
Conférence des Chefs d’Etat et
de gouvernement de l’Union
africaine relative à la Décennie
des racines et des diasporas
africaines (2021-2031). C’est
également en reconnaissance du
rôle du Togo sur cette
thématique que la présidence du
Haut comité en charge de
l’agenda de cette Décennie lui a
été confiée. Le 9ème Congrès
panafricain de Lomé, qui se veut
un espace privilégié pour les
Africains vivant sur le continent
et hors de celui-ci (la diaspora et
les afrodescendants) de
s’interroger notamment sur la
question de leur devenir humain,
politique, culturel, social et
sociétal, dans un monde de plus
en plus instable, est l’une des
activités phares de l’agenda de
cette Décennie. A travers ce
congrès, les pays africains
devront définir ce qu’ils veulent
et peuvent pour eux-mêmes et
par eux-mêmes, aux côtés
d’autres acteurs majeurs de
l’économie mondiale et de la
scène politique internationale.
Comme le dit si bien Axelle
Kabou, « le sous-développement
africain commence par le sous-
développement de la perception
de soi et du monde extérieur, par
l’immobilisme des mentalités ».
Il nous faut alors sortir de
l’immobilisme et changer notre
regard sur nous-mêmes.

Les 6 précongrès régionaux
tenus à Bamako pour l’Afrique de
l’Ouest, Rabat pour l’Afrique du
Nord, Dar-Es-Salam pour
l’Afrique de l’Est, Pretoria pour
l’Afrique australe, Brazzaville
pour l’Afrique centrale et
Salvador de Bahia au Brésil pour
la diaspora en tant que 6ème
région de l’UA, ont connu un
excellent succès et ont formulé
des recommandations
pertinentes. Le report du 9ème
Congrès est motivé par des
raisons logistiques compte tenu
du nombre exponentiel de
participants inscrits quelques
jours seulement après
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l’ouverture de la plate-forme
d’accréditation et par la
nécessité de prendre en compte
les contributions pertinentes de
tous les acteurs pour une
organisation inclusive et réussie.
Ce n’est qu’une façon de reculer
pour mieux sauter.

Visiblement, les actions du
Togo pour le renouveau du
panafricanisme et la
reconnexion des
afrodescendants ne se sont pas
limitées aux préparatifs du
9ème Congrès… ?

Vous avez raison. Comme je
l’ai dit plus haut, la mobilisation
des afrodescendants en vue de
leur reconnexion au continent
fait partie des priorités du Togo.

C’est ainsi qu’à l’UNESCO, le
Togo a fait célébrer, pour la
première fois, la Journée
mondiale de la culture africaine
et afrodescendante (JMCA),
instituée par une résolution de la
40ème session de la Conférence
générale de l’UNESCO, suite à un
projet de résolution portée par
notre pays. L’objectif est de
dresser un pont entre l’Afrique et
les pays caribéens et latinos
américains qui, par le jeu de
l’histoire, regroupent sur leurs
sols des communautés
d’afrodescendants qui véhiculent
et enrichissent la culture
africaine. Il est important de
mettre en évidence le pont
culturel qui existe entre l’Afrique
et ces communautés
d’afrodescendants partout dans
le monde, dans l’esprit de
Kwame N’Krumah qui disait : « je
ne suis pas africain parce que je
suis né en Afrique mais parce
que l’Afrique est née en moi ».

Notre participation au 10ème
Forum mondial de l’Alliance des
civilisations des Nations Unies
(UNAOC) qui s’est tenu en fin
novembre à Cascais au Portugal
sur le thème « Unis dans la paix :
restaurer la confiance,
remodeler l’avenir » a été pour
nous une occasion de rappeler
les contributions des civilisations
y compris africaines à la paix et
au progrès de l’humanité.

De même, les 8 et 9
décembre 2024, à l’invitation de
mon homologue Monsieur
Bruno Rodriguez Parrilla, j’ai
effectué une visite officielle à La
Havane, en République de Cuba
où j’ai pris part à la Conférence
sur la Décennie Internationale
des Peuples d’Ascendance
Africaine sur le thème : «
Décennie des Afrodescendants :
Egalité-Equité-Justice sociale ». Il
convient de souligner que la
Décennie Internationale des
Peuples d’Ascendance Africaine
a été proclamée le 23 décembre
2013 par les Nations Unies afin
de promouvoir les droits des
personnes d’ascendance
africaine et combattre le racisme
et les discriminations dont elles
sont victimes. La lutte contre le
racisme et la discrimination
implique la réparation des
injustices historiques subies par
les populations africaines et
d’ascendance africaine.

Dans cette dynamique de
mobilisation des diasporas, nous
n’avons pas laissé de côté la
diaspora togolaise. J’ai pris soin
de rencontrer les Togolais vivant
dans les pays où je me suis rendu
en visite. Ces moments sont pour
nous l’occasion de les écouter
quant à leurs préoccupations afin
de pouvoir y répondre, dans la
mesure du possible. Des mesures
ont ainsi été prises, pour
apporter le soutien et la
protection de l’Etat à des
Togolais en détresse à l’extérieur
que, pour des raisons évidentes,
je ne saurais détailler ici. Je suis
cependant heureux pour les 131
compatriotes dont 28 enfants et
15 bébés que nous avons
rapatriés de la Libye en octobre
et pour les 23 migrants rapatriés
de la Guinée Equatoriale. Tenant
toujours compte des doléances
des Togolais de l’extérieur, un
groupe de travail a été créé pour
réfléchir à l’harmonisation des
tarifs et formes des actes
consulaires.

L’évaluation de nos politiques
publiques est un élément
important dans notre quête
d’efficacité et d’efficience. C’est
pour cette raison que deux
décennies après les assises
nationales de la diaspora
togolaise, il a été nécessaire de
faire le bilan de toutes les
initiatives prises dans le cadre de
la mise en œuvre des
recommandations qui en étaient
issues. Grace à l’appui de
l’Organisation internationale
pour les migrations (OIM), un
atelier d’évaluation des actions
et mesures de mobilisation et
d’engagement des Togolais de
l’extérieur pour le
développement du Togo a réuni
tous les acteurs concernés, du 5
au 7 décembre 2024.

Professeur DUSSEY, vous
avez été aussi très offensif dans
le cadre du renforcement des
relations bilatérales du Togo.
Quelles sont les actions menées
par vous-même et vos services
en 2024 ?

Aucun pays ne s’est
développé à partir uniquement
de son potentiel endogène,
moins encore à partir de l’aide
étrangère. Il faut un savant
alliage des deux. Notre ambition
est d’avoir des partenaires
fiables qui sont disposés pour
une coopération mutuellement
avantageuse afin de concrétiser
les projets phares de la Feuille de
route gouvernementale Togo
2025, ce qui implique non
seulement l’élargissement du
réseau diplomatique du Togo
mais aussi la diversification des
partenaires.

Je suis ainsi heureux de vous
annoncer l’ouverture cette
année d’une ambassade du Togo
à Doha au Qatar, un des pays du
Moyen-Orient dont l’économie
est en pleine expansion. Le Togo
a aussi signé des accords
d’établissement de relations
diplomatiques avec
l’Ouzbékistan et le Bahamas ainsi
que des accords d’exemption de

visa avec l’Afrique du Sud, la
Serbie et l’Inde pour les
détenteurs de passeports
diplomatiques et de service, et
avec Sao Tomé et Principe pour
tous les autres types de
passeports.

L’attractivité d’un pays se
mesure également par le
nombre de visites officielles. Sur
ce plan, l’année 2024 a débuté
avec la visite à Lomé du chef de
la diplomatie chinoise, Monsieur
Wang Yi, les 16 et 17 janvier. Elle
a été l’occasion pour les deux
parties de renouveler leur
engagement à consolider et
renforcer leur coopération dans
les domaines de la lutte contre la
pauvreté́, de la transformation
agricole, de la sécurité́
alimentaire, de
l’industrialisation, de la
technologie et de l’intelligence
artificielle, des infrastructures et
de la sécurité́. C’est toujours
dans le cadre des excellentes
relations qui existent entre la
Chine et le Togo que le Chef de
l’Etat, accompagné d’une
importante délégation, a pris
part les 5 et 6 septembre 2024,
au Sommet de Beijing du Forum
sur la Coopération sino-africaine
(FOCAC). Cet événement, centré
sur le renforcement des relations
entre la Chine et les pays
africains, s’inscrit dans le cadre
d’une série de discussions visant
à promouvoir des partenariats
stratégiques et le
développement durable.

En fin mars, ça été le tour de
Monsieur Xavier Bettel, Vice-
premier ministre, Ministre de la
coopération et de l’action
humanitaire du Grand-Duché de
Luxembourg, d’effectuer une
visite de travail dans notre
capitale à l’issue de laquelle a été
signée une lettre d’entente entre
les deux pays relative au
renforcement de nos relations
de coopération au
développement. Le champ de
nos partenaires s’est élargi à la
Barbade, dont le Ministre de
l’économie et de
l’investissement, Monsieur Chad
Blackman, a séjourné dans notre
pays du 15 au 18 mai. Un autre
partenaire pas des moindres est
le Brésil dont le Ministre d’Etat,
ministre des relations
extérieures, Monsieur Mauro
Vieira, a effectué une visite de
travail à Lomé du 18 au 19 juillet
2024. Depuis l’établissement de
nos relations diplomatiques en
1972, le Togo et le Brésil
entretiennent de très bonnes
relations de coopération. Le
Togo a été également honoré par
la visite à Lomé de Monsieur
Gareth Haddad do Espiritu Santo
Guadalupe, Ministre des affaires
étrangères, de la coopération et
des communautés de Sao Tomé
et Principe le 18 juin 2024 et
celle de Monsieur Yusuf Tuggar,
alors ministre des affaires
étrangères de la République
fédérale du Nigeria, le 05
novembre 2024. Les sujets de
coopération bilatérale et des

Suite à la page 7

Suite de la page 5
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préoccupations sous régionales
ont été au cœur des discussions.

Les consultations politiques
Togo-Inde qui ont eu lieu à Lomé
les 27 -28 juin 2024 ont permis
de convenir de nouveaux axes de
coopération. Il faut noter que
l’Inde soutient le Togo dans
l’électrification de 500 localités
rurales par des systèmes solaires
photovoltaïques.

Les consultations politiques
Togo-Arménie se sont également
tenues du 29 au 31 juillet 2024 à
Erevan pour définir les nouveaux
chantiers de coopération entre
les deux pays. Nous avons aussi
pris part, les 9 et 10 novembre à
Sotchi, à la première Conférence
ministérielle du Forum de
partenariat Russie-Afrique, qui
été l’occasion de jeter les bases
d’une nouvelle architecture de la
coopération entre ce pays et les
Etats africains. En marge des
travaux, je me suis entretenu
avec mon homologue russe,
Monsieur Sergueï Lavrov. Nous
avons fait un tour d’horizon des
axes de coopération entre la
Russie et le Togo qui feront
l’objet d’un suivi plus pointu avec
l’ouverture en 2025 d’une
ambassade de Russie à Lomé. De
même, le sommet Italie-Afrique
qui s’est tenu à Rome en début
d’année a inauguré une nouvelle
ère de coopération entre
l’Afrique et l’Italie dans le
domaine de l’énergie
notamment.

Avec le Japon, la coopération
a permis au Togo de bénéficier
du programme Kennedy Round
(KR). Participant à la réunion
ministérielle de la TICAD-9, j’ai eu
une audience avec Madame
Kamikawa Yoko, Ministre
japonaise des Affaires Étrangères
sur le renforcement de la
coopération entre le Togo et le
Japon.

Il faut dire que j’ai souvent
profité de ma participation à des
événements internationaux pour
rencontrer des homologues ou
partenaires pour échanger sur
des sujets d’intérêt commun. Ce
fut le cas avec mes homologues
d’Algérie et du Portugal en marge
du Forum mondial de l’Alliance
des civilisations des Nations
Unies. En marge de la
Conférence sur la Décennie
Internationale des Peuples
d’Ascendance Africaine, j’ai été

reçu en audience par le Vice-
président de la République de
Cuba, Son Excellence Salvador
Valdés Mesa, à qui j’ai transmis
les salutations du Chef de l’Etat
togolais, Son Excellence
Monsieur Faure Essozimna
GNASSINGBE. J’ai également
échangé avec mon homologue
cubain et Monsieur Alpidio
Alonso Grau, ministre de la
Culture. Séjournant à Berlin, j’ai
eu un entretien fructueux avec le
Ministre allemand de la
Coopération économique et du
Développement (BMZ), Madame
Svenja Schulze sur les prochaines
étapes de notre coopération
dont le fil rouge demeure l’appui
aux secteurs essentiels comme la
santé, l’éducation, l’agriculture, la
décentralisation et la bonne
gouvernance. Lors de la Munich
Security Conference, je me suis
entretenu avec mes homologues
Luminita Odobescu de la
Roumanie, Mariya Gabriel de la
Bulgarie et Hakan Fidan de la
Turquie, etc…

Je salue votre dynamisme
dans la mobilisation des
partenaires bilatéraux du Togo.

Quid de notre action
multilatérale ?

Il n’est un secret pour
personne que le Togo est un
fervent défenseur de
l’intégration africaine. Outre
notre participation active aux
instances de l’Union africaine et
des organisations sous-
régionales générales ou
spécialisées auxquelles notre
pays appartient, nous œuvrons
inlassablement pour démolir
toutes les barrières qui freinent
l’intégration des peuples. C’est
ainsi que nous organisons
chaque année la semaine de
l’intégration africaine qui vise à
renforcer les liens d’amitié et de
cohabitation entre le peuple
togolais et les communautés
étrangères installées sur notre
territoire. Lancée le 8 mai,
l’édition de 2024 a été un
moment intense de communion
où ces communautés ont rivalisé
en génialité pour présenter les
particularités culturelles de leurs
pays d’origine.

Nous avons été
particulièrement très actifs au
sein de la CEDEAO qui,
reconnaissant l’engagement et
les qualités de médiateur du
Président de la République, lui a
confié la mission de faciliter le

dialogue entre l’organisation et
les trois Etats du Sahel (le Mali, le
Burkina Faso et le Niger) qui ont
manifesté leur volonté de la
quitter.

Par ailleurs, notre
participation au 19ème Sommet
de la Francophonie qui s’est tenu
les 4 et 5 octobre à Paris sur le
thème : « créer, innover et
entreprendre en français », a été
pour nous l’occasion de réitérer
notre engagement aux idéaux
que promeut cette organisation
non seulement sur le plan
culturel mais aussi en matière
d’inclusion sociale, de bonne
gouvernance et de démocratie.

Quant au Commonwealth,
quand bien même notre
adhésion ne date que de 2022,
notre pays y est très actif et
mobilise toutes les opportunités
qu’offre cette organisation. La
participation du Premier
ministre, Madame Victoire
TOMEGAH-DOGBE au dernier
Sommet du Commonwealth qui
s’est tenu en octobre à Samoa
ainsi que sa présence à Londres,
le 5 décembre 2024 à la table
ronde de haut niveau des
investisseurs anglophones sur le
Togo, en sont une illustration.
Cette initiative du Conseil des
entreprises et de
l’investissement du
Commonwealth (CWEIC) vise à
promouvoir les échanges
commerciaux avec le secteur
privé togolais et à attirer des
investissements étrangers au
Togo. Je tiens à rappeler que la
visite à Lomé du 15 au 18 juillet
de Madame Patricia Scotland,
Secrétaire générale du
Commonwealth, s’inscrit dans le
cadre du renforcement des liens
de coopération entre l’institution
et notre pays, et a permis de
faire le point sur les défis de
développement du Togo ainsi
que l’accompagnement du
Commonwealth dans les
domaines, entre autres
économique, institutionnel et de
la jeunesse.

Je ne saurais terminer ce
point sans évoquer la
participation du Togo au
Sommet de l’avenir qui s’est tenu
à New York en marge de la
79ème session de l’Assemblée
générale des Nations Unies, dont
l’un des objectifs est de forger un
nouveau consensus international
sur la manière d’améliorer le
présent et de préserver l’avenir.
Cette rencontre unique en son
genre a été l’occasion de rétablir
la confiance entre les Etats et les
institutions internationales, et de
démontrer que la coopération

internationale peut relever
efficacement les défis actuels et
futurs. Le Président de la
République, Son Excellence
Monsieur Faure Essozimna
GNASSINGBE y a délivré un
discours riche en contenu. Il a en
effet mis en exergue les efforts
du Togo pour bâtir un Etat fort,
lequel doit être au centre de
toutes les politiques d’aide au
développement très souvent
déconnectées des besoins et
aspirations réels des peuples. «
Nous croyons que c’est en
travaillant ensemble, dans un
esprit de solidarité et de respect
mutuel que nous parviendrons à
relever les défis de notre époque
et à offrir à nos enfants un
monde plus juste, plus prospère
et plus durable », avait-t-il
souligné.

Pour réussir tous ces
exploits, vous avez dû vous
appuyer sur un personnel
compétent et engagé. Vous
mettez un accent particulier sur
le renforcement des capacités
des diplomates. Est-ce dans
cette dynamique que vous avez
organisée la conférence des
ambassadeurs et chargée
d’affaires du Togo ?

…Bien-sûr ! Organisée à
l’initiative du Président de la
République, la conférence
diplomatique des ambassadeurs
et chargés d’affaires du Togo qui
s’est tenue à Lomé les 05 et 06
août 2024 a pour objectif de
forger une compréhension
commune des enjeux politiques
nationaux et internationaux en
vue de renforcer l’efficacité des
missions diplomatiques et des
postes consulaires du Togo. La
conférence a servi de cadre pour
entretenir les représentants du
Togo à l’extérieur sur plusieurs
sujets, notamment la
Constitution de la Vème
République, la mise en œuvre de
la Feuille de route
gouvernementale, le programme
d’urgence et de renforcement de
la résilience des populations
dans la région des Savanes,
l’optimisation de la contribution
de la diaspora dans le
développement national, le
9ème Congrès panafricain de
Lomé, la gestion financière et
comptable des ambassades ainsi
que les nouvelles procédures de
visa pour le Togo. La conférence
a surtout permis aux chefs de
mission du Togo à l’étranger
d’être informés sur les réformes
substantielles introduites par la
nouvelle Constitution qui
nécessitent une adaptation
fondamentale de l’approche

diplomatique du Togo.
En marge de cette

conférence, les participants ont
effectué, le 03 août 2024, des
visites de terrain, notamment au
camp de Nioupourma où est
stationnée la force
opérationnelle Koundjoaré,
chargée de contenir la menace
djihadiste dans le nord de notre
pays aux fins de s’imprégner des
efforts engagés par le
gouvernement dans la lutte
contre le terrorisme. Ils se sont
également rendus à Mandouri,
dans la préfecture du Kpendjal,
où ils ont eu l’occasion
d’échanger directement avec les
populations locales, qui sont en
première ligne face aux effets du
terrorisme. Ces visites ont permis
aux diplomates de mieux
appréhender les réalités sur le
terrain et les défis sécuritaires
auxquels le pays est confronté.
Nous les avons instruits d’œuvrer
pour une diplomatie togolaise
plus pragmatique, audacieuse et
décomplexée.

Monsieur le Ministre, quel
sera votre mot de fin pour
clôturer notre entretien ?

Mon de mot de fin sera
d’inviter le peuple togolais dans
son ensemble à prier et à
demander à Dieu d’accorder au
Chef de l’Etat, Son Excellence
Monsieur Faure Essozimna
GNASSINGBE, la santé, la grâce,
la protection et la bénédiction
pour l’année 2025 afin qu’il
puisse continuer son œuvre de
transformation de notre pays et
guider notre nation vers un
avenir encore plus radieux.

Je formule également à
l’endroit du Premier ministre,
Madame Victoire TOMEGAH-
DOGBE, mes vœux de santé, de
bonheur et de succès dans
toutes ses entreprises pour le
bien de notre pays. J’étends ses
vœux à tous mes collègues du
Gouvernement ainsi qu’aux
partenaires du Togo.

Tout en les appelant à plus de
dévouement et d’abnégation au
travail, je souhaite aux membres
du personnel du Ministère des
affaires étrangères, de
l’intégration régionale et des
Togolais de l’extérieur, mes
vœux de santé, de paix intérieure
et de réussite dans toutes leurs
initiatives.

A toutes et à tous, je rappelle
cette formule d’Helen Keller qui
dit que « La vie est soit une
aventure audacieuse, soit rien du
tout « . Ayons le courage de vivre
la vie dont nous rêvons.
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